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Révision du programme de protection de la forêt 2019 en cas de prolifération des scolytes 

Le Conseil-exécutif est prié : 

1. de procéder immédiatement à un réexamen du programme de protection des forêts 2019 et 
à une réévaluation de celui-ci au cas où les dégâts provoqués par les scolytes augmente-
raient massivement au cours de l’été, voire échapperaient à tout contrôle ; 

2. d’examiner à temps des mesures complémentaires et efficaces, en dehors de la forêt protec-
trice également. 

Développement : 

En raison de la population déjà nombreuse de scolytes, les dégâts causés par ceux-ci devraient 
connaître une flambée en 2019 en cas d’été chaud et sec. Si ce cas de figure se présente, le 
canton de Berne ne sera pas suffisamment préparé aux défis à venir avec son programme de 
protection des forêts 2019. Les peuplements d’épicéas déjà en forte diminution aujourd’hui dans 
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le Mittelland ne doivent pas être abandonnés. Ils sont en effet d’une grande importance pour la 
rentabilité de la gestion forestière. 

Motivation de l’urgence : le présent postulat se réfère au programme de protection de la forêt 2019. C’est 
en juin qu’il faut se prononcer sur les mesures à prendre au cas où les populations de scolytes se repro-
duiraient massivement. Ces mesures doivent être exécutées entre juin et octobre 2019. 

Destinataire 
 Grand Conseil 


